
L’objectif est de créer un espace plus agréable, plus pratique et donc plus attractif que l’accès en voiture.

Situé à proximité du 17B (nouvelle MJC Venoix), il permettrait également l’accès à vélo au centre de loisirs 
(plus besoin de faire tout le tour de l’école pour récupérer le vélo laissé le matin à l’entrée).

Il s’agirait d’un endroit spacieux, végétalisé, accueillant, avec un espace de stationnement pour vélos 
couvert et sécurisé ou des box individuels.

En complément, plusieurs itinéraires sécurisés d’accès à l’école à vélo devraient être aménagés sur 
l’ensemble du quartier.

Projet proposé par des  membres  
du conseil de quartier Venoix-Beaulieu
Dess in réalisé par une maman d’élève de l’école.

Aux heures d’entrée et sortie de l’école, il est difficile et dangereux d’accéder à 
l’école Jean Moulin à vélo en raison de l’encombrement important de la rue Lucien 
Nelle par les voitures.

Pour permettre un accès sécurisé et inciter les familles du quartier à venir à l’école 
sans voiture, nous proposons d’aménager à l’arrière de l’école une entrée dédiée 
aux piétons et vélos.


